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ATTENTION ! 
// y avait comme une reviviscence du mal communiste contre qui la fai-

ble action curative des faibles gouvernements parlementaires n'avait obtenu 
que des résultats d'apparence. Ils ne s'en étaient pris qu'à la surface, alors que 
l'infection moscoutaire avait gangrené l'organisme social jusque dans son 
fond. Comme si l'on guérissait la syphilis en faisant disparaître de l'épiderme 
les chancres qui n'en sont que la révélation extérieure. 

Les mesures prises à grand fracas en 1938 par le ministère Daladier 
étaient du type de ces « réformes » de parade comme on en faisait alors, 
où derrière les mots il n'y avait rien de sérieux, d'efficace et de profond. 

Après avoir grâce au Front populaire installé le communisme au pou-
voir, on était tout de même un peu gêné pour reconnaître et proclamer qu'il 
était l'agent d'une puissance étrangère et l'instrument d'une trahison perma-
nente ! 

Trahison par sa doctrine même qui sacrifiait notre pays au pays des 
Soviets ; trahison par son action lâchement camouflée qui, sous le couvert 
d'un patriotisme imposteur, n'avait pour but que d'attirer sur la France le 
danger allemand pour le détourner de la Russie ; trahison par son œuvre dé-
sorganisairice de grèves, d'indiscipline et de désordre qui travaillait à briser 
les forces de notre pays. 

On sembla donc découvrir tout à coup cet ennemi intérieur après lui 
avoir fourni le moyen de nous causer le plus de mal possible en en faisant le 
maître des gouvernements. Alors grand orchestre d'indignation, déclarations 
fulminantes, pétarades oratoires à la Chambre, parades foraines dans le pays ! 
Et tzim-boum-boum ! Mesdames, Messieurs, vous allez voir Daladier, le 
champion national, aux prises avec le Monstre communiste /.... 

Et l'on, te prend des décrets exterminateurs ! Et l'on te supprime les 
organes connus du communisme, mais on ne tente rien de sérieux contre la 
propagande occulte.qui insinue le poison dans les veines de la société et qui 
a fait jusqu'en pleine guerre le mal qu'on sait dans les usines de la Défense 
Nationale. Tout à l'avenant ! 

Par exemple, on dissout par décret le parti communiste et l'on prononce 
la déchéance de ses élus dans les Assemblées. Mais on laisse à la Chambre le 
groupe communiste se reformer sous un autre nom. Il recouvrit l'étiquette 
compromettante, par une enseigne fraîchement peinte aux couleurs nationa-
les. Il s'appela : « Union populaire française ! » Française, bien entendu ! 

Moyennant un simple désaveu de l'alliance conclue entre les Soviets et 
l'Allemagne et par la seule vertu de cette hypocrite répudiation, ces traîtres et 
fêlons devinrent de braves et honnêtes représentants de la France. Ils purent 
continuer à siéger, ils purent assister aux Comités secrets. Tu parles comme ils 
devaient être secrets ces Comités dont on ne fermait soigneusement les portes 
qu'après y avoir installés les représentants de l'ennemi ! 

Mais il ne fallait pas s'aviser de suspecter la sincérité de celte soudaine 
conversion, sans quoi l'on se faisait rabrouer au nom du patriotisme et de 
l'honneur ! 

Seulement voilà que M. René Nicod, député de l'Ain, maire d'Oyon-
nax, et le fondateur du dit groupe de « l'Union populaire française », vient 
de se faire surprendre en pleine action de propagande au service du commu-
nisme intégral. Dans sa mairie d'Oyonnax, où il se croyait à l'abri des indis-
crets, il avait établi toute une fabrique de circulaires et de tracts qui fournissait 
les colporteurs secrets de la trahison soviétique qu'il avait solennellement ré-
pudiée, pour mieux la servir ! 

Son exemple prouve bien, comme on le pensait, que ces prétendus trans-
fuges du communisme n'avaient fait leur apparente conversion que d'accord 
avec les chefs du mouvement et pour préparer, dans le secret, en attendant 
des temps plus favorables, le réveil et la renaissance de leur parti ! 

Etait dupe qui voulait et nous sommes sûrs que le gouvernement ne vou-
dra pas ! 

Emile LAPORTE. 

Nos Echos 
A propos de « tournées ». 

A Cahors, les « tournées » théâtrales 
se suivent et ne se ressemblent pas. De 
moins bonnes succèdent à d'excellentes. 
Cela met de la variété dans les distrac-
tions et les unes servent du moins à 
faire mieux valoir et apprécier les autres. 
Tout est utile dans la vie. 

C'est à propos des mauvaises que je 
me rappelle avec profit le précepte d'un 
critique théâtral parisien qui me disait 
un jour : 

— Voyez-vous je ne fais jamais une 
meilleure critique que quand j'écris sur 
une pièce que je ne suis pas allé voir. Au 
moins, comme ça, vous omprenez, je 
ne suis pas influencé par le spectacle et 
je peux en parler librement. 

Cette méthode veut surtout par l'appli-
cation, mais j'en connais une meilleure 
qui consiste plus simplement à ne pas 
parler de ce qui ne nous a pas semblé 
bon. 

Au moins on ne se trouve pas mis 
dans l'alternative pénible : ou de dire 
que c'est mauvais et de faire ainsi du 
tort à de braves gens qui, dans les temps 
durs où nous sommes, vivent de leurs 
recettes, ou bien de dire que c'était bon 
et de tromper ainsi ses lecteurs. 

En somme c'est la méthode- du silen-
ce, qu'on voudrait pouvoir appliquer en 
bien d'autres matières que la critique 
théâtralé. Le silence, c'est un refuge 

imprenable où l'on peut vivre à l'abri 
de bien des misères morales et dans une 
complète liberté de pensée. 

Seulement, voilà, cet art de se taire 
est permis à tout le monde sauf aux jour-
nalistes et c'est pourquoi, à propos de 
certaines tournées théâtrales, j'ai été 
obligé de vous dire tout ceci pour vous 
dire que je ne vous dirai rien ! 

Jeunes et vieux arrêtés ! 
J'assistais l'autre jour, d'assez loin 

pour ne pas les déranger, aux abords 
d'un carrefour de la ville, à une bataille 
de rats autour d'un tas bien élargi d'or-
dures ménagères mises à même la chaus-
sée ! 

C'est un spectacle qui vaut la peine ! 
Ces animaux sont aussi féroces entre 
eux que de simples humains. Et je pense 
que, le lendemain matin, les boueux de 
la ville ont dû, en même temps que les 
halayures, ramasser quelques cadavres à 
demi-dévorés par leurs congénères affa-
més. Tout ça fait du fumier, plus tard, 
sur lequel poussent des légumes savou-
reux ! 

Mais, à ce propos, je crus me rappeler 
qu'il existe à Cahors un arrêté municipal 
ordonnant l'usage des poubelles fermées. 

Cela doit même dater de quelques bon-
nes années. 

— Juste le temps qu'il faut, direz-vous, 
pour le faire oublier. Il n'y aurait qu'à 
le rajeunir. 

— Peut-être ! Mais il n'est pas sûr 
qu'on l'observerait davantage. Car, voyez-
vous, à Cahors, les vieux arrêtés muni-
cipaux on ne les observe pas. Et les 
jeunes, on les laisse vieillir ! 

INFORMATIONS 
La composition du gouvernement 

Le « Journal Officiel » promulgue une 
loi portant modification de la loi du 
6 septembre 1940 relative à la composi-
tion du gouvernement. Les modifications 
portent sur : 

1° La création d'un secrétariat d'Etat 
à la présidence du conseil, le secrétaire 
d'Etat à la présidence venant immédiate-
ment dans l'ordre des préséances, après 
le garde des sceaux ; 

2" Rattachement au secrétariat d'Etat 
à la présidence du conseil du secrétariat 
général à la présidence du conseil, du 
secrétariat général de la jeunesse, auquel 
seront rattachées elles-mêmes les insti-
tutions concernant l'instruction des ap-
prentis (ouvriers et employés), le ratta-
chement au secrétaire d'Etat à l'intérieur 
du secrétaire général à la santé et à la 
famille, ainsi que du secrétariat général 
des anciens combattants. 

Convention entre l'Etat 
et la Banque de France 

Le montant des avances provisoires 
sans intérêt que la Banque s'est engagée 
à consentir à l'Etat sur la demande du 
ministère des finances, conformément à 
la convention du 25 août 1940 en vue 
d'assurer le paiement des frais d'entre-, 
tien des troupes allemandes, d'occupa-
tion en territoire français mis à la charge 
du gouvernement français par l'article 18 
de la convention d'armistice franco-
allemande du 22 juin 1940, est porté de 
50 milliards à 65 milliards. 
Le régime des impôts va être adouci 

Une sage politique économique, an-
nonce un de nos confrères, va permettre 
au gouvernement d'accorder des dégrè-
vements et dés grâces à certains com-
merçants et propriétaires, ainsi qu'aux 
femmes de prisonniers. 

Dans une communication récente, 
M. Yves Bouthillier, ministre, secrétaire 
d'Etat aux finances, a annoncé que le 
régime des impôts allait être adouci. On 
ne peut qu'applaudir à cette pétition de 
principe, un peu plus de quatre mois 
après l'armistice. 

On peut considérer qu'en haut lieu est 
terminé l'établissement du bilan de nos 
activités et de nos possibilités économi-
ques, en particulier des facultés contri-
butives de chacun comme on dit en lan-
gage fiscal. 

Les tribus marocaines fêtent 
le Ramadan 

Les fêtes rituelles de l'Aid-el-Seghier, 
qui terminent le jeûne musulman du 
Ramadan, se sont déroulées dans tout le 
Maroc avec éclat. La population maro-
caine, revêtue de ses plus beaux costu-
mes, s'est rassemblée dans les mosquées 
et sur les terrains où se déroulent les 
fantasias habituelles. A Rabat, le général 
Noguès, accompagné des membres de 
ses cabinets civil et militaire et des hauts 
fonctionnaires du protectorat, s'est ren-
du au palais impérial où il a été reçu en 
audience solennelle par le sultan, entou-
ré de ses vizirs. 
Fonctionnaires relevés de leur emploi 

Une loi promulguée au « Journal Offi-
ciel » de vendredi proroge jusqu'au 31 
janvier 1941, les dispositions de la loi du 
17 juillet 1940, qui autorise le gouverne-
ment à relever de leur emploi un certain 
nombre de fonctionnaires et étend les 
dispositions de cette loi au personnel des 
services concédés ou subventionnés. 

En dehors du conflit 
La déclaration du président de la Ré-

publique turque à l'Assemblée nationale 
et le communiqué officiel yougoslave, 
définissant l'attitude du gouvernement de 
Bllgrade, sont interprétés par les milieux 
diplomatiques hongrois comme confir-
mant la localisation du conflit italo-grec. 

Les Etats-Unis ne menacent pas 
les Antilles 

M. Cordell Hull a démenti les rumeurs 
d'une action navale américaine contre la 
Martinique, qui ont trouvé écho dans la 
presse américaine durant ces deux der-
niers jours à la suite du déplacement 
d'une escadrille de destroyers américains 
dans la mer des Caraïbes. 

Au cours de la conférence de presse, 
comme un journaliste lui demandait si, 
en raison de la nature des conversations 
entre Vichy et Berlin, on considérait 
qu'il était nécessaire d'envoyer des for-
ces navales américaines autour de la 
Martinique, le secrétaire d'Etat a répon-
du que tout déplacement de la marine 
n'a été, jusqu'à présent, dû qu'à la néces-
sité d'entraîner les équipages, et que si 
le département de la marine avait d'au-
tres projets en vue il n'était pas au cou-
rant de ces projets. 

M. Roosevelt est pour la neutralité 
Le président Roosevelt a parlé à 

Brooklin. Il a proclamé sa ferme volonté 
de tenir le peuple des Etats-Unis à l'écart 
de toutes les guerres étrangères et de ne 
pas laisser influer sur lui des conceptions 
de régime d'origine étrangère. 

Attentat contre M. Wilkie 
M. Wendell Wilkie, candidat à la pré-

sidence de la Bépublique des Etats-Unis, 
a échappé de peu à un attentat. Il venait 

Chronique du Lot 
AUX PLANTEURS DE TABAC 

M. Miquel, secrétaire de la Fédération 
des Syndicats de Planteurs de tabac du 
Lot et de l'Aveyron adresse aux Plan-
teurs les communications suivantes : 

** 
Nous avons le plaisir de vous informer 

qu'à la suite de diverses démarches du 
Président et du Bureau de votre Fédéra-
tion et du rapport favorable présenté par 
M. le Directeur de la Culture et des Maga-
sins du département, nous avons de 
sérieuses raisons de penser que le Comité 
Technique, réuni à Paris le 11 octobre 
1940, aurait décidé d'accorder le béné-
fice d'une demi-prime de cueillette aux 
tabacs de la variété Nijkerk récoltés en-
tre le 25 septembre et le 5 octobre. 

Nous vous rappelons, pour mémoire, 
qu'une décision administrative du 22 sep-
tembre 1940 stipulait que la prime de 
cueillette serait attribuée — pour les ta-
bacs corsés — à toute récolte rentrée 
avant le 25 septembre et refusait l'attri-
bution d'une demi-prime aux tahacs 
cueillis après cette date. 

En ce qui concerne les tabacs Para-
guay, la prime entière est acquise aux 
récoltes mises au séchoir avant le 
20 septembre et la demi-prime à celles 
cueillies entre le 20 et le_30 septembre. 

Le Comité Technique aurait également 
d'achever son discours à Madison-Square pris les décisions suivantes 
lorsqu'un homme, âgé d'environ 70 ans f 1. — Prime d'encouragement au maill-
et brandissant un revolver, se jeta sur la 1 tein de la culture (prime nouvelle) : Elle 
plate-forme où se tenaient M. Wilkie et 
sa femme. 

La police put intervenir à temps et 
désarma le vieillard alors qu'il ne se 
trouvait plus qu'à quelques mètres du 
candidat républicain. 

Le conflit italo-grec 
Lord Alexander, premier lord de l'Ami-

rauté, a déclaré notamment, dans un 
discours radiodiffusé à l'empire : 

« Nous tiendrons la promesse que nous 
avons faite à la Grèce. La marine royale 
est là-bas. L'appui de l'aviation est déjà 
donné et des troupes britanniques ont 
débarqué en territoire grec. Ce que nous 
pouvons faire nous le ferons. » 

Lord Alexander a repoussé toute pos-
sibilité de négociations de paix avec les 
Etats totalitaires. 

EN PEU DE MOTS... 

— La nouvelle annonçant la mort en 
captivité du poète Patrice de la Tour du 
Pin est inexacte. 

— L'Académie Française a décerné le 
grand prix de la littérature à M. Edmond 
Pilon et le grand prix du roman à M. 
Peisson. 

— En 4 mois, de juin à fin octobre, 
plus de 22.000 plaintes ont été déposées 
dans la région parisienne pour vols de 
bicyclette. 

— On annonce la mort, à Zurich, du 
docteur en médecine, Antoine Schnoeller, 
célèbre spécialiste des maladies tuber-
culeuses. 

— Pilotant un monoplan de transport, 
M. Baker a effectué le parcours de Bur-
bunk (Californie) à Jacksonville (Flori-
de), en 9 heures 20 minutes. Le record 
précédent était de 10 heures 34 minutes. 

— Le préfet des Bouches-du-Rhône a 
relevé de leurs fonctions 33 employés 
municipaux de la ville de Marseille. Le 
13 octobre il avait déjà licencié 661 
fonctionnaires municipaux. 

7% ppopos ct'irtVerttiorts 
Lorsque, après combien de labeur et 

de privations. Denis Papin eut construit 
son premier bateau à vapeur, les bate-
liers du fleuve allemand sur lequel se 
firent les essais lui mirent en pièces sa 
machine pour ne pas être ruinés par ce 
concurrent. 

Lorsque Jacquart eut mis au point son 
métier à tisser, les ouvriers soyeux de 
Lyon s'en emparèrent et allèrent le jeter 
dans le Rhône. 

Lorsque les premiers tramways élec-
triques commencèrent à circuler à Nice, 
les cochers des élégantes victorias de 
place menacèrent de les envoyer dans la 
mer. 

Cela n'a pas empêché la navigation à 
vapeur, ni le tissage de la soie au métier 
mécanique, ni les tramways électriques 
de véhiculer les populations et pas seule-
ment à Nice. 

Une invention bouscule toujours des 
intérêts. La véritable largeur de vue. tille 
de l'intelligence, consiste à ne pas s'enti-
cher dans les choses qui meurent. Beau-
coup de cochers de fiacres, même âgés, 
sont devenus chauffeurs, de taxis ; et s'ils 
sont redevenus cochers de fiacre, depuis 
quelques semaines, c'est non par goût, 

mais pour faire face aux difficultés du 
moment. 

Ces petites réflexions me viennent à 
propos du 540" anniversaire de Guten-
berg qu'on fête en silence cette année. 

Quand l'imprimeur de Mayence eut 
imaginé le caractère mobile qui permet-
tait l'impression des livres, vingt mille 
personnes vivaient de la copie des ma-
nuscrits. Quand les premiers chemins de 
fer eurent tiré leurs traits d'acier à tra-
vers les campagnes, les conducteurs de 
diligences et ceux qT.ii vivaient de relais 
de chevaux se crurent morts. Les co-
pieurs de manuscrits comme les postil-
lons et les garçons d'écurie se tirèrent 
pourtant d'affaire. 

L'invention de Gutenberg a-t-elle fait 
le bonheur de l'humanité ? Ceci est une 
autre histoire. Rien, je crois, ne saurait 
faire le bonheur de l'humanité qui est 
condamnée à la souffrance et à l'inquié-
tude ; mais il est certain que l'imprime-
rie a changé le destin des hommes et 
modifié la vie de notre planète. 

Elle s'est faite le véhicule des idées et 
ce sont les idées qui mènent le monde, 
en dépit des apparences. 

PAN. 

sera égale à 50 0/Ô du prix moyen fixé 
par la Commission paritaire applicable à 
l'excédent de la superficie totale cultivée 
en 1940 sur la superficie totale normale 
dite du « temps de guerre » ; 

Ce taux sera déterminé par cet excé-
dent. Il ne comprendra que les résultats 
de la zone non occupée ; 

2. — Retour au classement normal par 
' qualité ; 
! 3. — La prime à l'amélioration de la 
• production, ou prime de correction de 

classement, ne sera plus bloquée av.c lï 
prime au triage ; 

4. — La prime d'origine (ancienne pri-
me de cru) est reportée sur la prime au 
triage, à l'homogénéité des balles et à la 
bonne présentation des récoltes comme 
pour la récolte de 1939. 

j Le taux des primes sera fixé ultérieu-
rement. 

Veuillez donc, Monsieur le Président, 
réunir les planteurs de votre commune 
dans le plus bref délai possible pour les 
mettre au courant des décisions prises et 

i des modifications intervenues. 
P.-S. — Par un très prochain courrier 

nous vous adresserons un exemplaire du 
nouveau règlement de culture. Vous vou-

• drez bien le conserver soigneusement et 
le tenir à la disposition des planteurs qui 
désireront le consulter. 

* ** 
j Voici d'autre part un extrait de la réu-

nion tenue le 6 juin à Nantes par la Com-
mission d'Etudes : 

« Les planteurs de tabac du Lot et de 
l'Aveyron étaient représentés à cette 
séance par MM. Couderc et Delmas. 

« La production normale du temps de 
paix, soit 27.000.000 de kilogr., corres-
pond à une superficie totale plantée de 

j 14.900 hectares. Ce chiffre se trouve ré-
: duit à 13.300 hectares, si l'on ne tient pas 

compte des départements du Nord et du 
Pas-de-Calais actuellement occupés par 
l'ennemi. 

j « La réduction à prévoir' du fait de la 
j mobilisation et de l'état de guerre étant 
• évaluée à_ 25 0/0, la superficie plantée 
j pouvant être considérée comme normale 
; pour.le temps de guerre dans les dépar-
'< tements intéressés serait de 10.700 hec-
j tares. Supposons que la superficie effec-
] tivement plantée dans ces départements 

relevée lors du premier inventaire attei-
gne 12.900 hectares, soit 2.200 hectares 
de plus que -celle considérée comme nor-
male, cet exécédent représente en chiffre 
rond 20 0/0 de la superficie normale de 
guerre. C'est ce taux qui serait retenu 
pour le calcul de la prime d'encourage-
ment payée par 100 kilogr. 

« Dans cet exemple la prime serait 
égale à 20 0/0 de la moitié du prix 
moyen, soit 10 0/0 de ce prix moyen. 

« Une semblable modalité de calcul a 
l'avantage, d'une part, de mettre plus en 
évidence l'intérêt qu'ont les planteurs à 
augmenter les superficies cultivées, d'au-
tre part, de permettre de déterminer le 
montant de la prime allouée par 100 ki-
los avant le commencement des livrai-
sons. » 

 <>$<> 
LA LOTERIE NATIONALE 

L'émission de la 13e tranche de la Lo-
terie Nationale 1940 est en cours. Cette 
tranche qui comprendra un million de 
billets, comportera 214.561 lots. 

Le tirage de cette tranche aura lieu très 
vraisemblablement au cours de la deuxiè-
me quinzaine du mois de novembre 1940. 

Le secrétaire général rappelle, en ou-
tre, que des communiqués ultérieurs 
feront connaître les décisions prises en 
ce qui concerne le tirage des 11e et 12" 
tranches spéciales du grand prix de 
Paris. 

AUX PROPRIÉTAIRES D'IMMEUBLES 
Il est rappelé qu'en vertu de la loi du 

1" avril 1926, modifiée par la loi du 
29 juin 1929, les propriétaires ou gérants 
d'immeubles et les exploitants de pen-
sions de famille doivent faire connaître 
par des écriteaux extérieurs facilement 
lisibles de la rue, les logements vacants 
dans les immeubles qui leur appartien-
nent ou qu'ils administrent. L'affichage 
doit porter l'indication des prix et du 
nombre de pièces. 

Les propriétaires gérants ou exploi-
tants des hôtels, pensions de famille et 
locaux meublés, sont tenus d'apposer sur 
la façade de l'immeuble dans lequel ils 
exercent leur profession des écriteaux, 
facilement lisibles de la rue, indiquant 
qu'il existe dans l'immeuble soit un hôtel, 
soit des appartements meublés. 

Tous les logements vacants doivent 
également, dans la quinzaine qui suit la 
vacance, être déclarés avec indication 
du prix et du nombre des pièces par le 
propriétaire à la Mairie et aux Offices 
municipaux de logements dans les villes 
où ils existent. 

Toute infraction à ces dispositions est 
passible d'une amende civile de 100 à 
3.000 francs. 

Toute offre directe ou indirecte, toute 
publicité, quelle qu'elle soit, sont inter-
dites pour les locaux vacants non affi-
chés conformément aux dispositions qui 
précèdent. 

L'intermédiaire ne peut recevoir une 
prime, une commission ou une rémuné-
ration quelconque qu'autant qu'il a pro-
curé une location à son client. 

Toute infraction à ces dernières dis-
positions est passible d'une peine de 
1.000 à 5.000 francs d'amende. 

AUX BRULEURS DE CAFÉ 
Extrait d'une circulaire importante du 

GlN.I.R.C.A., Vichy : 1° A partir du 1er no-
vembre 1940, il ne sera mis en vente que 
du « Mélange Café-Succédanés ». 

2° Les producteurs de mélange seront 
seuls autorisés à recevoir un contingent 
de café vert. 

3° Il est nécessaire que, d'urgence, 
chaque producteur signale au délégué 
départemental du G.N.I.R.C.A., M. Gasta-
gné à Gramat (Lot), son numéro d'ins-
cription au registre des producteurs des 
Contributions indirectes. 

4° Chaque producteur devra demander 
son bon de réapprovisionnement à l'In-
tendance contre la remise des coupons 
n° 3 de septembre. 

Ce bon de réapprovisionnement ne 
pourra excéder la Référence 1938. 

Le délégué départemental est à la dis-
position des intéressés pour renseigne-
ments utiles. 

Les. colis aux prisonniers de guerre 
S. N. C. F. 

La S.N.C.F. attire l'attention des per-
sonnes désirant adresser des colis aux 
prisonniers de guerre sur les recomman-
dations suivantes : 

En raison des manipulations à subir 
en cours de route, les colis doivent être 
emballés très solidement. Utiliser de 
préférence des caisses en bois ou de for-
tes boîtes en carton recouvertes de pa-
pier d'emballage extra-fort, ou papier 
ciré toile. 

Les envois enveloppés de toile, étoffe, 
toile d'emballage, ou mis simplement 
sous papier ne peuvent être acceptés. 

L'adresse doit être écrite sur le colis 
ou sur une étiquette soigneusement collée 
ou clouée sur le colis. 

Il est recommandé d'insérer une se-
conde adresse à l'intérieur du colis : 
l'adresse doit porter en caractères lisi-
bles la mention : « Kriegsgefangenen-
post », le nom et l'adresse de l'expédi-
teur, les nom, prénoms et grade du desti-
nataire, le numéro du prisonnier, la dé-
signation du camp, numéro de la bara-
que, etc., le pays de destination: Deutsch-
land (Allemagne). 

Les adresses au crayon ne sont pas 
admises. 

Administration préfectorale 
M. Charollais, chef de cabinet du pré-

fet du Cantal, est nommé sous-préfet de 
Gourdon, en remplacement de M. Dop, 
nommé sous-préfet d'Avranches. 

Nous adressons nos plus vives félici-
t lions à M. Dop et nos meilleurs souhaits 
de bienvenue à M. Charollais. 

Le retour des réfugiés suspendu 
Le ministère de l'Intérieur communi-

que : 
Le retour des réfugiés en zone occu-

pée autorisée, tant par fer que par route 
est provisoirement suspendu en atten-
dant que les autorités d'occupation aient 
définitivement fixé le régime des rapa-
triements postérieurs au 1er novembre. 
Un communiqué ultérieur indiquera les 
modalités de ces rapatriements. 

Avis aux chasseurs 
La Préfecture du Lot communique ; 
L'exercice de la chasse n'est toléré 

aucun jour de la semaine autre que ceux 
prévus par l'arrêté préfectoral relatif 
à l'ouverture de la chasse en 1940, et en 
particulier aucun jour férié si celui-ci 
ne coïncide avec un jeudi ou un diman-
che. 



CAHORS 
On doit faire mieux ! 

Nous avons noté non sans satisfaction 
que le cortège du 1" Novembre était 
organisé, au départ, avec un peu plus 
d'ordre qu'il n'est d'usage a Cahors. j 
C'est un progrès ; on doit faire mieux. 

Nous n'apprendrons rien a personne -
en disant qu'à l'ordinaire les cérémo-
nies, même les plus graves, étaient ga- j 
tées chez nous par cet aimable désordre, j 
ce laisser-aller, cette négligence que 1 on j 
affectait de prendre pour une allure i 
vraiment « populaire ». Ce qui n est 
pas vrai, car le peuple a le sens de la 
grandeur et rien ne le frappe autant que 
l'ampleur et la belle ordonnance dune 
fête d'un cortège, d'une manifestation. ; 

Cela n'est pourtant pas très difficile, j 
Il n'y faut qu'un organisateur. -, 

Nous avons tous vu, ou sur place ou , 
au cinéma, ces formidables cérémonies 
populaires en Allemagne qui donnaient 
une extraordinaire impression de puis-
sance, de force organisée et de discipli-
ne dont il y avait mieux à faire qu a rire 
et à les moquer. 

Non pas que nous voulions donner 
comme idéal au peuple de chez nous 
cette rigidité et cet automatisme d'en- j 
semble 

Mais il y a loin de la a la 
va-comme-je-te-pousse dont nous nous 
étions fait une règle ! 

Jusqu'ici, à ces cérémonies commemo-
ratives, c'était en cohue que la foule 
montait le boulevard du monument Gam-
betta à la place thiers. Le 1er Novembre, 
il y avait déjà un commencement d'or-
ganisation. Chaque formation formait 
un groupe distinct. Il ne serait donc pas 
impossible d'obtenir que les membres de 
chaque association fussent correctement 
placés en rangs égaux derrière leurs 
drapeaux, leurs fanions, leurs signes dis-
tinctes et leurs porte-couronnes. Croit-on 
qu'un cortège ainsi constitué n'aurait 
pas plus belle et plus noble allure ? 

Que la Légion des Combattants donne 
l'exemple, ainsi que les enfants des 
Ecoles dirigés par leurs maîtres et maî-
tresses, ainsi que les sections de boy-
scouts et d'éclaireuses dont la tenue 
parfaite et le sobre alignement faisaient 
si bon effet le 1er Novembre dernier. 
Cela n'enlève rien, vous pouvez m'en 
croire, à la dignité personnelle de cha-
cun. 

N'allez pas penser non plus que ces 
choses-là ont peu d'importance. L'habi-
tude de l'ordre et de la régularité dans -
la tenue donne celle de l'ordre dans les 
habitudes et dans les mœurs. El quand 
on aura fait comprendre au peuple fran-
çais la nécessité d'une discipline, on en 
aura fait, vraiment, le premier peuple 
du monde. 

Quant à ces cortèges, comme celui du 
î" Novembre, il faudrait qu'ils fussent 
réglés d'après un ordre fixé d'avance et 
que quelqu'un serait chargé de faire 
observer. 

-<>:$<>-
Contra venti ons 

Contravention pour vente au-dessus de 
la taxe a été dressée à : 

Mme Lacassagne, née Bronty, culti-, 
vatrice à Labéraudie, pour vente de pom-
mes de terre ; M. Guillaumat, marchand 
de volailles et primeurs, à Montfermier 
(Tarn-et-Garonne) ; Mme Calvet, cultiva-
trice à Pern. 

Contravention a été dressée pour dé-
faut d'affichage à : 

M. Charles Morlet, marchand forain, à 
Clermont-Ferrand ; Mme Delpech, rue 
Brives. 

Contravention a été dressée pour dé-
faut de plaque d'identité à Louis Bour-
rières, demeurant à Aujols. 

"Pour vente de pain frais, contraven-
tion a été dressée à MM. Lacarrière et 
Sors, boulangers à Cahors. 

Vélo contre un char à bœufs 
Mercredi, vers 8 heures du matin, M. 

Chartroul qui, à bicyclette, suivait la 
route de Labaslide-Murat, a heurté, près 
de Francoulès, un char à bœufs qui se 
trouvait en stationnement à un tour-
nant. 

Le choc fut rude et M. Chartroul re-
çut des contusions à un bras et sur di-
verses parties du corps. La bicyclette a 
été complètement abimée. 
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PALAIS DES FETES 
Mardi 5, mercredi 6, jeudi 7, samedi 9, 

dimanche 10 novembre, en soirée à 
20 heures 15. Dimanche, matinée à 15 h. 

Deux grands filins : Simone Simon, 
James Stewart dans un film de grande 
clo.SS'6 

L'HEURE SUPRÊME 
le chef-d'œuvre de Simone Simon. 

Glenn Morris, Eleanor Holm dans 
LA REVANCHE DE TARZAN 

DU LYCÉE GAMBETTA 
AU LYCÉE HENRI-IV 

L'administration, les professeurs, les 
élèves et les amis du Lycée Léon-Gam-
betta ont gardé le souvenir de M. Gui-
Chard, censeur, et le vif regret de son 
départ. 

Nous anorenons avec plaisir qu'il 
vient d'être nommé censeur au Lycée 
Henri IV, de Bézjèrs, ce qui constitue, 
pour ce très distingué universitaire et 
pour cet administrateur excellent, un bel 
avancement .bien mérité. 

Que M. Guichard trouve ici les félici-
tations et les vœux des fidèles amis qu'il 
a laissés à Cahors. 

AUX SANS-FILISTES 
Des lecteurs sans-filistes s'étonnent de 

ne pas pouvoir, - depuis quelques jours, 
entendre le soir les émissions qu'ils 
avaient l'habitude d'écouter : ni Toulou-
se, ni Lyon, ni Marseille, ni même Bor-
deaux-Lafayette ! D'aucun de ces postes 
rien ne vient. 

Et nos correspondants nous en deman-
dent la raison. Elle est .simple. 

Depuis quelque temps une consigne 
émanant des autorités occupantes avait 
interdit toute émission à partir de 18 heu-
res. Au bout de quelques jours, il a été 
accordé une prolongation d'une heure. 
Mais après 19 heures il est inutile que 
vous vous mettiez à l'écoute. Vous n'en-
tendrez rien parce qu'on n'y dit rien ! 

Postes 
M. Jacques Meut et est nommé facteur 

rural des Postes, à Blars, en remplace-
ment de M. Boudet, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

Bonne chasse 
Dimanche, M. Maurice Dalle, demeu-

rant rue Albe, étant en chasse dans la 
région de Bégoùs, a abattu un superbe 
renard du poids de 35 livres. 

Nos compliments à l'adroit chasseur. 

Vols 
Plainte a été portée par Mme Gibert, 

demeurant rue St-Barthélémy pour vol. 
Pendant son absence, dans la journée, 
un malfaiteur a pénétré dans l'apparte-
ment après avoir fracturé la porte et à 
emporté un portefeuille contenant une 
somme de 150 fr. 

Quelques jours auparavant, un ouvrier 
qui travaillait à des réparations dans 
l'immeuble et qui avait quitté son gilet, 
constata que sa montre d'une valeur de 
180 fr. avait disparu. 

Une enquête a été ouverte par la police. 

Un jeune Algérien, ouvrier aux chan-
tiers du chemin de fer, cantonné aux 
baraquements, route de Toulouse, en 
rentrant de son travail, vendredi soir, 
constata que sa valise avait été ouverte 
et qu'un portemonnaie contenant 400 fr. 
avait disparu. 

Deux autres jeunes 'gens qui étaient 
cantonnés aux baraquements avaient 
disparu : ils sont partis, croit-on, pour 
Toulouse. 

Plainte a été portée au Commissariat 
de police qui a ouvert une enquête. 

Accident 
Le jeune Jean Gernolles, apprenti ma-

gasinier à l'Usine électrique, s'est blessé 
à la main droite en décapant du fil de 
cuivre. 

Il devra observer une interruption de 
travail de 15 jours. 

Chute de moto 
Une moto, pilotée par M. Viarmes, a 

dérapé près du village d'Artix (commu-
ne de Cahors). 

M. Viarmes, projeté sur le sol, a reçu 
des contusions à la tête, mais sans gra-
vité. 

Trouvailles 
Il a été trouvé une chaîne-collier par 

M. Orlian ; une fourrure d'enfant, par 
M. Cazarré ; une montre de dame, par 
Mme Cainbon ; une fourrure de dame, par 
M. Vaisse : une somme d'argent, par M. 
Verlhac ; un portemonnaie et une certai-
ne somme, par M. Flavial. 

Ivresse publique 
Le nommé Albert Pradel, 41 ans, de 

Quissac, étant en état d'ivreie, faisait 
du scandale sur la voie -ublique. 

Il a été conduit au Commissariat de 
police. Procès-verbal lui a été dressé. 
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EDEN 
Mercredi 6, ieudi 7, samedi 9 et diman-

che 10 novembre, en soirée. Dimanche, 
matinée. 

Françoise Rosav et Conrad Veidt dans 
LE JOUEUR D'ÉCHECS 

En première partie : Transigeons, 
poésies 1938. — Médecine diabolique, 
dessin animé. 

r 
^Jies Sport? j 

STADE CADURCIEN 
Rugby. — Mercredi, à 20 h. 30 très 

précises, entraînement de tous les joueurs. 
Présence absolument indispensable. 

Le Stade Cadurcien 
a passé le premier tour 

Stade' Cadurcien bat Union Sportive 
Aubin par 2 buts à 0. — La rencontre tint 
largement tout ce qu'elle promettait d'at-
trayant. 

À 14 heures précises, M. Rumeau, arbi-
tre officiel, siffle le coup d'envoi et 
Cahors s'assure immédiatement l'avan-
tage. Les essais au but sont fréquents, 
mais mal- dirigés. La défense aubinoise 
est à la hauteur de sa tâche. Le Stade 
maintient longtemps sa pression dans les 
18 mètres d'Aubin par des attaques rapi-
des ; le goal doit intervenir plusieurs 
fois ; il sort même de ses bois, Barre 
place un shoot éclair, qui ricoche sur le 
portier. Sote reprend, son shoot s'écrase 
sur le poteau. Aubin sent le danger et 
effectue des descentes par Libérati et la 
défense cadurcienne est intraitable. La 
mi-temps survient sans qu'aucun but 
n'ait été marqué. 

La reprise voit une nette supériorité 
des visiteurs. Cahors faiblit, les joueurs 
accusent nettement la conséquence des 
efforts de la première mi-temps. Un 
shoot de l'inter gauche d'Aubin est dé-
tourné de justesse en corner. Une descen-
te du Stade, dont les éléments reprennent 
petit à petit, une magistrale reprise de 
Cazalens et la confiance revient dans les 
rangs stadistes. Public et supporters en-
couragent leurs représentants. Descente 
de Quèbre, l'ailier droit cadurcien, une 
balle roule devant les buts d'Aubin, Sote 
a suivi et pousse la balle hors de portée 
du goal... Le Stade vibre, le public accla-
me les représentants quercynois... Il res-
te quinze minutes de jeu. Les échappées 
du Stade se développent à une allure 
soutenue ; malgré la fatigue, les jeunes 
stadistes jouent, ouvrent et déplacent le 
jeu à outrance. Barre est servi remarqua-
blement et c'est le deuxième but, d'un 
shoot qui soulève les filets. La partie est 
courue; la foule continue d'acclamer. 
Deux descentes d'Aubin, Dambach inter-
vient avec son brio coutumier et la fin 
est sifflée. 

Le Stade a joué en grande équipe et 
ce résultat confirme les possibilités du 
« Onze ». Remarquablement enlevés 
par Dambach, dont les qualités excep-
tionnelles s'affirment à l'occasion de cha-
que partie, le Stade a joué une des plus 
grandes parties de sa carrière. 

Le public avait tenu à répondre nom-
breux à cette grande première. Il n'a pas 
été déçu et à cette occasion il convient 
de porter à sa connaissance que ce ne 
sera pas le dernier match de Coupe dis-
puté à Cahors. Une des rencontres pré-
vues sur terrain neutre à partir des sei-
zièmes de finales, pouvant très bien y 
avoir lieu. 

LES JEUNES CADOURQUES 
Résultat des matches du 3 novembre 
Jeunes Cadourques (I) battent U.S. St-

Cyprien par 5 buts à 3. — Jeunes Ca-
dourques (II) battent U.S. St-Cyprien (II) 
par 6 buts à 0. 

Belle journée de sport, où les Cadour-
ques, nettement supérieurs, emportèrent 
la victoire. Belle défense de St-Cyprien où 
le goal et le demi-centre firent impres-
sion. 
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Arrondissement de Cahors 
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Quintonine 
se trouve à nouveau dans 

toutes les Pharmacies 
Le flacon : 5 fr. 85 

* Duravèl 
La Toussaint. — Fidèles à la tradition, 

et surtout au souvenir des disparus, tous 
ceux qui pleurent les leurs ont cette 
année honoré avec plus de ferveur enco-
re, en raison des heures pénibles que 
nous vivons, leurs restes chers. 

Les fleurs et plantes multicolores or-
naient tous les caveaux et tombeaux, et 
la procession, au cimetière, à l'issue des 
vêpres, et malgré la pluie battante, a été 
suivie par une foule recueillie' apportant 
un hommage douloureux, cordial et 
ému à ceux qui y reposent. 

Lherm 
Avis aux planteurs. — Les planteurs 

de tabac sont prévenus que M. le com-
mis de culture des tabacs se rendra à la 
mairie le 22 novembre, de 13 à 1G heures, 
pptir recevoir les demandes de planta-
tions nouvelles et renouveler les ancien-
nes. Prière d'apporter les feuilles d'im-
pôts. 

Déclaration de récolte.. — Les viticul-
teurs sont priés de. se présenter à là mai-
rie pour y faire leur déclaration de vin, 
avant le 15 novembre, dernier délai. j 

St-Pantalêon 
Mise au point. — A la suite des divers 1 

r nseignements que nous avions re- ' 
cueillis dans le Journal du Lot du 30 oc-
tobre, nous avons fait paraître une note 
concernant la situation agricole dans no-
tre région. I 

Après avoir énuméré le rendement du 
blé, du maïs, etc., nous avons mentionné ' 
qu'en ce qui concernait la récolte de . 
l'avoine, elle paraissait assez bonne. 

Pour mettre fin à tous les commentai- j 
res qui pourraient être faits à ce sujet, 
nous tenons à déclarer qu'en mention-
nant cela, nous n'avons pas voulu dire 
que cette récolte avait é*é très abondan-
te ; mais, tout simplement, qu'elle était, 
pour cette année, suffisante afin de per-
mettre à nos paysans de pouvoir alimen-
ter convenablement leurs divers bes-
tiaux. — J. P. 

Contre les douleurs : 
Faut-il se frictionner ? 

Sur les douleurs des membres, des ar-
ticulations, du dos, une application ex-

> terne reste sans effets durables si aucun 
i remède interne ne vient modifier l'état 

arthritique, cause de toutes douleurs. 
Ceux qui ont employé le Gandol con-
naissent les bienfaits de ce médicament 
marqués par la disparition de la douleur, 

1 de l'enflure, une activité plus grande des 
reins et l'arrêt de la surproduction de 

; l'acide urique. Prenez matin et soir un 
! cachet de Gandol et vous vous sentirez 
: bientôt soulagé. Pour dix jours de traite-

ment, le Gandol,- toujours bien toléré par 
I l'estomac coûte 14 fr. 60. Ttes Phies et 
i Phie Orliac à Cahors. 

Blars 
Renards abattus. — Ces jours der-

niers, Mlle Lassié eut la surprise désa-
gréable de trouver un renard dans sa 
basse-cour, à côté du poulailler. Un voi-
sin, M'. Lasfargues, abattit l'indésirable 
visiteur. 

Dans la même journée, M. Marius La-
pergue en a tué un autre non loin de sa 
maison. 

Calvignac 
Naissance. — Mme et M'. Jean Vignals, 

instituteur, viennent d'être les heureux 
parents d'un beau garçon, leur deuxiè-
me enfant. 

Au petit Jean-Claude et la maman nous 
offrons nos meilleurs vœux et nos plus 
vives félicitations vont au cher papa, 
actuellement prisonnier de guerre en 
Allemagne. 

Castelfranc 
Camionnette en feu. — Mlle Milhau, 

fille du boulanger, faisait une livraison 
du pain, lorsque, sur la route d'Albas, la 
camionnette qu'elle pilotait prit feu, à la 
suite d'un retour de flammes. 

En dépit des secours apportés par 
plusieurs personnes, le véhicule fut en-
tièrement incendié. 

Castelnau-Montratier 
Retour de manivelle. — En mettant 

un camion en marche, M, Clerc, ouvrier 
chez M. Lacoste, meunier, au Moulin-
Neuf, s'est foulé le poignet gauche à la 
suite d'un retour de manivelle. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Collège Champollion. — Le principal 
du Collège Champollion avise les famil-
les que les études : 10 heures à 12 heu-
res, le jeudi (externat surveillé), seront 
rétablies à partir du lundi 4 novembre. 
Il engage vivement les parents qui, par 
suite de leurs occupations ne peuvent 
suivre de près le travail de leurs enfants, 
à les inscrire comme externes surveillés. 

Pour iios prisonniers. — La caisse de 
compensation allocations familiales 
« employeurs » ne restant pas indiffé-
rente au sort de leurs inscrits, patrons et 
salariés en captivité, informe leur fa-
mille que, dès que les moyens de répar-
tition lui seront connus, il sera adressé 
par les soins de la caisse un colis iden-
tique pour tous leurs inscrits. 

La famille des intéressés, employeurs 
et employés, devra donc envoyer sans 
retard au Comité lotois des allocations 
familiales, Chambre de Commerce, quai 
Cavaignac, à Cahors, ou à M. Albert 
Delmas, notre représentant à Figeac, 
l'adresse des « pères de famille » cap-
tifs en Allemagne. 

Des vandales. — Le président de la 
société de pêche tient à porter à la con-
naissance de tous les pêcheurs à la ligne, 
les faits suivants : 

Plusieurs riverains de la Bave-Toler-
me m'ont adressé plusieurs plaintes au 
sujet des dégâts occasionnés par les pê-
cheurs à la ligne, aux filets et aux balan-
ces pour les écrevisses. 

En effet, certains se sont permis, à la 
saison des foins, de se rendre à la pê-
che et d'en profiter pour y faire un 
repas champêtre, en laissant dans l'her-
be plusieurs boîtes de conserves vides 
après avoir piétiné le foin sans se ren-
dre compte qu'ils occasionnaient des 
dégâts. 

C'est d'autant plus préjudiciable 
qu'une faucheuse qui rencontre une boîte 
vide peut avoir une lame cassée, et 
entraver le travail, sans compter les frais 
de réparation de la lame. 

D'autres se plaignent avec juste rai-
son que plusieurs pêcheurs pour prati-
quer la pêche aux filets et aux balances 
pour les écrevisses se permettent de 
couper de jeunes plants de peupliers et 
de frênes pour pouvoir bien tendre les 
filets et ramasser les balances sans se 
rendre compte du grand préjudice causé. 

En effet, un propriétaire m'a fait re-
marquer qu'on lui avait coupé un jeune 
plant de peuplier à la hauteur d'un mè-
tre du sol, de la grosseur déjà du poi-
gnet, ce qui représentait un piant de six 
ans environ. Il ne faut pas perdre de vue 
qu'une plainte de ce genre portée par le 
propriétaire peut entraîner la correc-
tionnelle. 

Il ne faut pas oublier que les rive-
rains des rivières non navigables ont le 
droit d'empêcher de circuler sur le 
passe-pied, et si nous voulons conserver 
les bonnes relations avec eux, nous de-
vons à notre tour respecter les récoltes. 
J'ai tout lieu de croire que les pêcheurs 
qui sont sensés reconnaîtront avec moi 
que les plaintes des riverains sont bien 
fondées, et bien comprises pour la pro-
chaine campagne, tout ira mieux pour 
tous. ■— Le président : L. M. 

Latronquière 
Demande de matches de foot-ball. — 

En vue de constituer son calendrier, les 
sociétés sportives qui voudraient conclu-
re des matches aller et retour avec l'Etoi-
le Sportive Latronquiéroise, peuvent 
s'adresser, dès maintenant, à M. Escassut, 
instituteur, secrétaire de l'E.S.L., à La-
tronquière. 

Lissac-et-Mouret 
I Nécrologie. — C'est avec regret que 

nous avons appris la mort de M. Antoi-
ne Dauliac, décédé à l'âge de 80 ans. 
M. Dauliac, qui était retraité des che-
mins de fer, jouissait de la plus vive 
sympathie de tous ceux qui le connais-
saient. 

Sa mort est survenue pendant qu'on 
célébrait les obsèques de son frère Léo-
pold Dauliac. 

Nous adressons à la famille nos sincè-
res condoléances. 

j Saint-Céré 
' Epaves. — Il a été trouvé une paire de 

lunettes avec monture métallique. La 
réclamer chez M. Vertuel, dépositaire. 

Encore et toujours le foie ! 
A l'origine de presque tous nos désor-

dres physiologiques (mauvaises diges-
tions, migraines, constipation, diarrhée, 
insomnies, douleurs « en bretelle » au 
côté droit) nous trouvons un mauvais 
fonctionnement du foie. Nous ne sau-
rions en ce cas mieux vous conseiller 
que de boire chaque soir, une tasse de 
la délicieuse tisane Vichyflore. De par 

■ les plantes qui la composent et dont 
l'action sur le foie est certaine, asso-
ciées aux sels des eaux du bassin de 

! Vichy, elle vient en aide à votre foie 
• surmené, régularise la sécrétion biliaire, 

évite la lithiase, et son action dépura-
| tive et laxative supprime la constipa-

tion : c'est le retour à la santé. La Gde 
Bte : 8 fr. 90. Ttes Phies. 
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Rocamadour 
L'auto capote. — Ces jours derniers, 

une auto pilotée par M. Jarrige, de Tu-
renne, a capoté au premier virage, après 
le domaine de Bournerie, en direction de 
Gramat. 

Pour éviter un cycliste, le conducteur 
donna un violent coup de volant. La 
voiture fit une embardée et se retourna 
complètement. Le dessus de la voiture fut 
défoncé et se brisa au contact de la 
route. 

Par un miraculeux hasard, les trois 
occupants n'ont eu aucun mal. 

Thédirac 
Naissance. — Nous apprenons la nais-

sance, à la maternité de Cahors, d'un 
garçon prénommé Pierre aux époux La-
jugie-Fajolle, épiciers à la gare. 

Nous adressons nos meilleurs 1 

la maman et au nouveau-né. 
rs vœux a 

uwiuiniiniB 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

j A la mairie. — M. Arènes, employé 
auxiliaire à la sous-préfecture, est nom-
mé secrétaire en chef de la mairie, en 
remplacement de M. Prat, appelé aux 
fonctions de caissier de la caisse d'épar-
gne. 

Foire. — Cours moyens pratiqués à la 
foire de Gourdon, le 2 novembre. Pres-
que pas d'amenés aux foirails aux porcs 
et aux bœufs, impossible d'établir un 
cours. Les moutons se sont vendus à rai-
son de 7 à 8 francs le kilo. 

Les noix ont subi une petite baisse : 
160 à 190 francs le sac de 90 litres ; 
châtaignes, 1 fr. 50 à 2 fr. le kilo ; hari-

* cots, 8 fr. le kilo ; oies pour engraisser, 
| 300 à 380 fr. la paire. 
| Le marché à la volaille, bien approvi-

sionné, a été plutôt lent. Lapins de ga-
, renne, 15 à 16 fr. pièce ; lièvres, 10 fr. 

le demi-kilo. Les autres produits, ainsi 
1 que les œufs, se sont vendus au prix de 

la taxe. 
j Choux pommés, de 1 à 1 fr. 50 pièce ; 

pommes à couteau, de 3 à 4 fr. la douzai-: 
ne ; salades, de 0,30 à 0,70 pièce ; salsi-
fis, de 2 à 2 fr. 50 la botte. 

Prochaine foire : 30 novembre. 

Caniac 
Décès. — Nous avons le regret d'an-

noncer la mort de Mme Marie Vanel, du 
village du Boutit, décédée à l'âge de 
85 ans. C'est au milieu d'une foule nom-
breuse de parents et d'amis qu'a eu lieu 
l'inhumation au cimetière de la com-
mune. 

En cette douloureuse circonstance, 
nous adressons à la famille nos condo-
léances attristées. 
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DeniiBjBiire 
Le Maréchal Pétain visite Toulouse 

et Montauban 
Le Maréchal Pétain, chef de l'Etat 

français, a quitté Vichy, lundi soir, à 
21 h. 50, par train spécial à destination 
de Toulouse, où il est arrivé ce matin, à 
9 h. 30. 

Il quittera Toulouse, mercredi dans la 
matinée, pour se rendre à Montauban, 
d'où il regagnera Vichy. 

Le Maréchal est accompagné dans son 
voyage par deux membres du gouverne-
ment : MM. Baudouin, ministre sous-se-
crétaire d'Etat à la présidence du Conseil, 
et Peyrouton, ministre de l'Intérieur, 
ainsi que par M. Thoumas, chef de son 
cabinet civil ; le colonel Chapuis, chef 
de son cabinet militaire ; le commandant 
Bonhomme, son officier d'ordonnance, et 
M. Ménétrel, son secrétaire particulier. 

En entreprenant ce déplacement, le 
Maréchal applinue, une fois de plus, une 
méthode qui lui est chère : celle du 
contact direct, la seule qui permette au 
chef de se rendre compte de la bonne 
exécution des ordres, de la valeur des 
hommes et des besoins de la population. 

Elle ne comporte à ses yeux ni appa-
rat, ni aucune de ces manifestations spec-
taculaires qui caractérisaient les dépla-
cements présidentiels sous le régime 
d'avant-guerre. 

La radiodiffusion du voyage 
du Maréchal 

Le secrétariat d'Etat à la radiodiffu-
sion communique : 

Mardi, mercredi et jeudi, de 12 heu-
res 45 à 13 heures 10, la radiodiffusion 
nationale présentera un reportage de 
Jean Masson sur le voyage du Maréchal 
Pétain à Toulouse et Montauban, 

Aujourd'hui élection présidentielle 
aux Etats-Unis 

Des deux côtés on affiche une grande 
confiance et on compte sur une victoire 
retentissante. 

M. Edward Flynn, président du parti 
démocrate, a déclaré que le président 
Roosevelt sera réélu avec au moins 472 
délégués électoraux sur un total de 531 
dans tout le pays, ayant la majorité dans 
36 Etats. 

De son côté, le président du parti ré-
| publicain, M. Joseph Martin, annonce 
! que M. Willkie sera élu avec une majorité 
! d'au moins 32 délégués, 
j Les leaders des grandes organisations 
! syndicales ont prédit hier que les tra-

vailleurs, hommes et femmes, déposeront 
leur vote pour l'élection la plus ardem-
ment disputée depuis 25 ans. Ils ont sou-
ligné que l'issue de la lutte est douteuse. 

Mort de M. Azana, ex-président 
de la République espagnole 

M. Azana, qui fut président de la Ré-
publique espagnole, est mort, cette nuit, 
à Montauban. 
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PETITES ANNONCES 
VINS ROUGES DE TABLE 

Qualité supérieure. Prix modérés 
Livraison à domicile en barriques 

1/2 barriques et quarts 
Conditions spéciales aux épiciers 

et revendeurs 
M. FOISSAC, Gare Parnac (Lot). Tél. n° 2 

■ 
DEMANDE A COUPER à mi-fruit, bois 

de stère et de chauffage, aux environs 
de Cahors. Faire offres à Belloc G., 14, 
rue du Bousquet, Cahors. (32.851). 

ESPÈRE-GARE : A louer maison neuve, 
4 pièces, jardin 600 m2. Prix : 2.500 fr. 
Ecrire ou s'adresser : VINCENS Jean-
Marie, St-Vincenl-Rive-d'Olt. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 
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M SU VKUZIf 

L'attitude rigide de sou mari ne dé-
monta pas Orane, cependant. Tout à 
coiip, au contraire, elle éprouvait le 
besoin de faire uns scène, ne fût-ce 
que pour faire départir de son calme 
ce Ruitz si maître de lui. 

Miguel comprit-il cette exaltation 
inattendue ? Cette querelle qu'elle lui 
cherchait, en vérité? C'est fort dou-
teux. Il était mal remis de sa décep-
tion, la lettre merveilleuse de sa fem-
me l'ayant transporté au huitième 
ciel, d'où il avait dû redescendre si 
brusquement. Son amour-propre s'en 
trouvait d'autant plus froissé. 

Ce fut avec un calme apparent qu'il 
répondit, un peu mordant : 

— Oh ! je ne me leurre pas, senors:. 
J'ai déjà appris à^mes dépens que 
vous saviez à merveille manier le 
chloroforme. Cette lettre était un pro-
digieux anesthésique, un modèle du 
genre que vous n'auriez vraiment pas 
dû détruire. Il est dommage que vous 
soyez si impétueuse. Cet étalage de 

vertu et d'amour conjugal aurait fait 
plaisir à votre chère maman. Par 
exemple, ce que je ne puis compren-
dre, c'est votre colère actuelle. Vous 
deviez cependant être rassurée et vous 
dire que je saurais lire entre les li-
gnes. Il n'y a eu en mon esprit au-
cune équivoque, je vous l'assure. 

La jeune femme fit deux ou trois 
fois le tour du salon avec un énerve-
ment grandissant. L'air narquois de 
son mari la cinglait. 

Mais Miguel continuait avec ironie: 
— Il ne m'était même pas difficile 

de comprendre dans quel but vous 
aviez écrit tout ceci. En revanche, ce 
que je m'explique mal, c'est pour-
quoi vous étiez si embarrassée quand, 
je suis entré au salon ? 

— Je ne voulais pas que vous lisiez 
cette lettre. Elle ne vous était pas des-
tinée et votre fatuité ne pouvait qu'en 
tirer avantage. 

— Ma fatuité ? Quel enfantillage ! 
Voyons... Il me suffisait de lire pour 
me" rendre compte que vous ne pen-
siez pas un mot de ce que vous écri-
viez. Je ne suis ni un mari charmant, 
ni un mari aimant... pour la bonne 
raison que, ne vous aimant pas, je ne 
puis pas vous marquer des attentions 
particulières. 

Ces derniers mots avaient été pro-
noncés avec une netteté tranchante, 
qui semblait couper court à toute 
équivoque. 

Orane était devenue rouge. Vexée 
malgré elle, elle ne put faire autre-
ment que de prendre un petit air hau-
tain pour répondre : 

— Mais moi non plus, je ne vous 
aime pas, Miguel. Ceci ne fait aucun 
doute, j'espère ? 

— Aucun. 
■— Je ne tiens donc pas du tout à 

votre affection. 
— J'en étais sûr. C'est pourquoi il 

ne pouvait y avoir aucune erreur sur 
le sens de votre lettre... C'est bien ceci 
que, depuis quelques minutes, vous 
tenez à établir entre nous, je crois?... 
Eh bien ! c'est fait ; nos rapports sont 
tout à fait précisés à présent... Vous 
êtes contente ? 

Ceci dit le plus naturellement du 
monde, il passa dans la pièce voisine, 
sans même chercher à lire sur le vi-
sage de sa compagne l'effet de sa dure 
riposte. 

Orane l'entendit aJlei" et venir, ou-
vrir la porte de son secrétaire, sans 
bien comprendre ce qu'il préparait. 
Aussi fut-elle un peu saisie lorsqu'elle 
le vit réapparaître dans l'embrasure 
de la porte, valise en main et pardes-
sus sur le dos. 

A cette vue, la jeune femme s'im-
mobilisa et regarda son mari avec de 
grands yeux surpris. 

Il partait !... 
Sa colère venait de tomber brusque-

ment. Où allait-il ? Que signifiaient 
cette grande valise et ce manteau de 
voyage ? 

Une inquiétude lui pinça le cœur : 
est-ce qu'il l'abandonnait pour tou-
jours ?... Mon Dieu ! Ce n'était pas 
possible ! 

— Vous partez, Miguel ? balbutia-
t-elle d'une voix subitement changée. 

— Oui, répondit-il laconiquement 
en s'avançant vers elle, une liasse de 
billets de banque à la main et sans la 
regarder. 

« Je pense, senora, que vous aurez 
suffisamment d'argent avec ceci pour 
terminer la fin du mois. Vous serez 
seule assez longtemps... cependant, si 
vous croyez que ce n'est pas assez, je 
puis ajouter quelques billets à cette 
somme ? 

Orane, elle, l'examinait sans com-
prendre. 

— Mais... mais, bégaya-t-elle, déso-
rientée, vous n'allez pas me laisser 
seule ici. 

— Si. Je pars ! 
— Où allez-vous ? 
— Je dois rejoindre mon pativon. 
— Votre patron ? 
— Oui ! 
— Où est-il ? 
— A Genève. 
— Vous quittez la France ? 
— Hélas ! il le faut. 
Jamais, jusqu'ici, il ne lui en avait 

tant dit sur ses allées et venues. De 
quel patron voulait-il parler ? Quel 
était ce prétexte invoqué si vite après 
la scène terrible qui les avait divisés 
tout à l'heure ? 

Machinalement, elle tortillait son 
mouchoir entre ses doigts. 

— Mais... Qu'est-ce que vous allez 
faire à Genève ? 

— Je vous l'ai dit, rejoindre mon 
patron. Je ne sais rien de plus... pro-
bablement a-t-il besoin de moi à ses 
côtés... pour le soutenir peut-être. Je 
ne sais pas, moi !... Ma mission n'a 

pas été définie. On m'a dit de partir, 
je pars... 

— Et ce sera pour longtemps ? 
— Ah ! cela, je n'en sais rien ! 

J'avais envisagé, fit-il après un court 
silence, la possibilité de vous emme-
ner avec moi à Genève. C'est toujours 
intéressant, pour une jeune femme, 
la vie d'hôtel pendant quelques jours 
à l'étranger... Mais, après la petite 
scène de tantôt et les paroles un peu 
dures mais très explicites que vous 
avez prononcées, je pense qu'il est 
préférable que nous nous séparions 
pendant quelque temps... que je parte 
seul. Si vous voulez aller vous-même 
porter de vos nouvelles à vos parents, 
vous êtes libre de le faire... Ils seront 
heureux de vous voir, j'en suis sûr. 

Et désignant la corbeille à papiers 
où les morceaux de la lettre gisaient, 
éparpillés : 

— Ce serait peut-être plus simple 
que de recommencer ces pages qui 
demanderaient un nouvel effort d'ima-
gination. Et puis, de vive voix, on n'est 
pas forcé de mentir... Maintenant, 
madame, je file, car j'ai peur de man-
quer mon train. 

Orane restait figée sur place. Le ton 
ironique de son mari la replaçait su-
bitement dans l'atmosphère batail-
leuse de tout à l'heure. 

Et cependant, il partait, elle en 
avait conscience... Conscience aussi 
qu'elle avait peut-être des torts à se 
reprocher. Son emportement avait été 
ridicule... le sien aussi, d'ailleurs !... 

Ruitz n'était pas exempt de tout blâ-
me, quoiqu'il parût rejeter tous les 
torts sur elle. 

Mais il partait !... Il partait sans 
que cette situation pénible puisse 
être modifiée. 

— Vous reviendrez? balbutia-t-elle. 
— Je pense que oui... à moins que 

le ciel ne nous tombe sur la tête, 
commè disaient les Gaulois ! Avec 
ces maudits événements politiques, on 
ne peut pas être sûr du lendemain... 

Il souriait, mordillant légèrement 
avec ses dents sa lèvre inférieure, 
peut-être pour réfréner les paroles 
narquoises, qui lui venaient aux lè-
vres, à moins que ce ne fût pour dé-
rober quelque sentiment intime res-
senti malgré lui. 

Orane, éperdue, regardait machi-
nalement autour d'elle, comme si elle 
cherchait un appui pour la soutenir, 
en cette ambiance familiale. 

Ses yeux s'arrêtèrent sur la valise 
que son mari tenait à la main. Celle-
ci manquait d'élégance. Alors, pour 
atténuer un peu, avant le départ, 
l'impression douloureuse laissée par 
la discussion qui venait d'avoir lieu, 
la jeune femme offrit la sienne avec 
empressement. Ne cherchait-elle pas 
à s'assurer, plutôt, qu'il n'enlevait 
pas toutes ses affaires ? 

— Permettez-moi, tout au moins, 
de mettre une autre valise à votre 
disposition, la mienne me paraît plus 
confortable pour un long voyage. 

(A suivre). 


